
Congé de solidarité familiale : plus de sécurité, plus
de clarté

MALADIE

Le congé de solidarité familiale connaît une
évolution importante avec la publication du
décret n° 2026-119 du 20 février 2026. Ce
texte renforce les garanties accordées aux
agents publics et marque une avancée
sociale significative en matière de protection
des droits face aux situations familiales les
plus sensibles. Adopté après avis favorable
de l’UNSA Fonction Publique lors du Conseil
Commun de la Fonction Publique de
novembre 2025, il s’applique à l’ensemble
des agents publics des trois versants (État,
territoriale et hospitalière) ainsi qu’aux
agents contractuels.

L’UNSA Fonction Publique vous présente les principales
améliorations concrètes apportées par cette réforme.

Le congé de solidarité familiale vous permet de réduire ou cesser votre activité professionnelle
pour assister et accompagner un proche « qui souffre d’une pathologie mettant en jeu son
pronostic vital ou est en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle
qu'en soit la cause »,  souvent en fin de vie.

Ce congé n'est pas rémunéré par l'employeur, mais il ouvre droit, sous conditions, au versement
de l'Allocation Journalière d'Accompagnement d'une Personne en fin de vie (AJAP) par la Sécurité
sociale.

Le proche doit être un ascendant, un descendant, ou votre frère ou votre sœur, une personne
partageant votre domicile, ou la personne que vous avez désignée comme votre "personne de
confiance".
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ACTUALITÉ



Le nouveau décret apporte les principales clarifications suivantes :

Le maintien explicite dans votre emploi

Pendant toute la durée du congé de solidarité familiale, vous conservez votre poste ou emploi,
vous restez affecté sur le poste.

En outre, en cas de suppression ou transformation de celui-ci durant votre absence,
l’administration a l’obligation de vous réaffecter dans un emploi similaire, de même grade le plus
proche de votre ancien lieu de travail.

À votre demande, vous pourriez aussi être affecté sur un poste plus proche de son domicile. Ce
n’était pas clairement explicité auparavant. Cette garantie fondamentale est aujourd’hui
explicitement reprise dans le texte. Elle peut vous apporter une certaine sérénité par rapport  à
votre situation professionnelle, vous permettant de vous consacrer entièrement à
l'accompagnement de votre proche sans crainte pour votre retour.

Précisions pour le personnel médical

Si vous êtes personnel médical, odontologiste ou pharmaceutique, des dispositions spécifiques
sont prévues pour que ce congé puisse être pris sous forme de service à temps partiel, avec des
modalités adaptables à vos obligations de service.

Le montant de l’AJAP

Le nouveau décret supprime la mention du montant chiffré de l'AJAP qui figurait dans l'ancien
texte.

Il ne s'agit ni d'une suppression, ni d'une baisse de vos droits ! Cette modification technique vise à
ne pas rendre le décret obsolète à chaque revalorisation de l'allocation. Le droit à l'AJAP est
maintenu. Pour connaître son montant exact, il suffira de se référer aux montants fixés de la
Sécurité sociale, qui le fixent et le mettent à jour. Le montant de l'allocation est fixé à 64,41 € par
jour au 1er mars 2026

L'avis de l'UNSA Fonction Publique

Les évolutions du congé de solidarité familiale sont positives. La situation professionnelle des
agents est davantage sécurisée pendant cette période. L'UNSA Fonction Publique a émis un avis
favorable lors du Conseil commun de la Fonction Publique.
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